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Appendige,,A sitob-roPo3aitions de Dumharton-Oaka

SECRÉTARIAT

1.1ldevrait êeétabli un Serétariat composé d'un Secrétaire Général
et du personnel nécessaire. Le Secrétariat Général devrait être 1e chef dl'ad-
meinistrationý de l'Organisation: Ildevrait être élu par al'Assemblée Générale,
sur l-Jaçommandationi du Conseil de Sécurité pour une période et aux con-
ditieffldétenéges par les statuts e l'Organisation.

2. Le Secrétaire Général, devrait assister, en cette capacité, à toutes les
réunions de lAssemblée Générale, du Conseil de 86curité et du Conseil Eco-
ateniquêe e Social, et deait présenterA l'Assemblée Générale utn rapport anu el
sur les travaux de l'Organisation.

3. Le Secrétaire Général devrait avoir le droit de signaler à 1 att enioö du
Conseil de Sécurité tout sujet quiJ, à son avis, pourrait menacer la paix et la
sécurité internationales.
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